Monsieur Manuel Valls
Premier Ministre
57, rue de Varenne
75007 Paris
ville, le XX octobre 2016, 

Objet : Demande d’abrogation du Décret n° 2015-1886 du 30 décembre 2015 relatif au portage salarial

Monsieur le Premier Ministre,

[bookmark: _GoBack]J’interviens auprès de vous en ma qualité de dirigeant de la Société [nom, forme sociale, capital social, adresse], entreprise de portage salarial constituée en [Date de création], qui a permis à [nombre total de portés] demandeurs d’emploi de retrouver une activité tout en bénéficiant de la protection sociale du salarié et d’un accompagnement gratuit et personnalisé.
Par la présente, je souhaite me joindre à la demande d’abrogation du décret n° 2015-1886 du 30 décembre 2015 qui impose l’obligation de constituer une garantie financière disproportionnée au regard de notre taille, et formulée par la Fédération des Entreprises de Portage Salarial (FEPS).
En effet, ce décret nous oblige désormais à constituer une garantie financière à hauteur de 10% de notre masse salariale, soit 8% de notre chiffre d’affaires.
Cette garantie fait double emploi avec la cotisation AGS supportée par nos salariés portés.
En tant que Premier Ministre et chef d’un gouvernement tourné vers l’entrepreneuriat et la lutte contre le chômage, je sais votre attachement au secteur du portage salarial. Je sollicite donc votre bienveillance sur ma demande.
Dans l’attente de votre retour que j’espère positif, je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma très haute considération.
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